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 FRAIS DE GESTION DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET 
CONSIGNATIONS (CDC) AU TITRE DE LA MISSION DE 
GESTION DU SITE DÉMATÉRIALISÉ DU SOLDE DE LA 
TAXE D’APPRENTISSAGE  

Arrêté du 15 juin 2023 relatif aux frais de gestion prévus au II de l’article L. 6131-4 du code 
du travail 
 
Publication au Journal Officiel : 29 juin 2023 
 

Par arrêté du 15 juin 2023, l’assiette et le montant des frais de gestion perçus par la Caisse des 
dépôts et consignations (CDC) au titre de la mission de gestion du site dématérialisé du solde de 
la taxe d’apprentissage, dénommé SOLTéA, mentionnée à l'article L. 6131-4 du Code du travail, 
sont déterminés.  
 
Les frais de gestion sont prélevés sur les sommes reversées à la CDC notamment par les 
organismes mentionnés aux articles L. 225-1-1 du Code de la sécurité sociale au titre du 
recouvrement du solde de la taxe d’apprentissage, et cela dès la réception de ces sommes. 
 
L’arrêté du 15 juin 2023 précise que le montant des frais de gestion de la CDC est déterminé, 
chaque année, sur la base d'un montant prévisionnel.  
 
Il précise que les frais de gestion de la CDC doivent couvrir les dépenses réellement engagées 
par la CDC au titre d'une année et qu’une convention conclue entre l'Etat et la CDC doit 
préciser les modalités selon lesquelles est fixé le montant des dépenses réellement engagées 
par la CDC. 
 
Les frais de gestion doivent faire l'objet d'un état définitif des comptes de la CDC avec, le cas 
échéant, une régularisation.  
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La régularisation prend la forme d’un prélèvement effectué l'année suivante étant considéré 
que : 

• Lorsque le montant des frais de gestion prélevés excède le montant des dépenses 
réellement engagées, constatées dans les conditions indiquées ci-dessus, la différence 
est déduite du montant des frais de gestion prélevés au titre de l'année suivante ; 
 

• Lorsque le montant des frais de gestion prélevés est inférieur à celui des dépenses 
réellement engagées, la différence est ajoutée au montant des frais de gestion prélevés 
au titre de l'année suivante. 

 
A la clôture des comptes, la CDC doit publier, sur le site dématérialisé du solde de la taxe 
d’apprentissage, le pourcentage des frais de gestion prélevés au titre de l'année précédente. 
 
Enfin, le montant prévisionnel des frais de gestion prélevés par la CDC, au titre de l'année 
2023, à 11 225 424 euros (€). 
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